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Article 50 

Les poursuites judiciaires que peuvent encourir Jes 
medecins, pharmaciens ou veterinaires biologistes en vertu de la 
prCsente loi sont engagies sans prejudice de l'action disciplinaire 
a laquelle les faits reproches peuvent donner lieu. 

Les ordres professionnels concemes sont habHitCs a se 
constituer partie civile devant Jes juridictions saisies d'une 
poursuite concemant un mCdecin. un pharmacien ou veterinaire 
biologiste conformement aux <lispo~itions du Code de procedure 
penale. 

Article 51 

En cas de radiation ou de suspension, par l'ordre conceme. 
d'un m€decin, d'un pharmacien ou d'un vCtCrinaire, 
I' autorisation accordee a ces demiers en application de 
l'artlc1e 16 ci-dessus, est selon le cas. retiree ou suspendue par 
l'administration qui prononce, lorsque le laboratoire est exploite 
sous forme individuelie, soit la fermeture definitive dudit 
laborntoire, soit sa fermeture temporaire pour la pefiode de 
suspension du praticien concemC. 

A cet effet, l 'administration doit etre immediatement tenue 
informee par I' ordre conceme de toute decision de radiation ou 
de suspension devenue dCfinitive. 

Article 52 

Est en Ctat de rCcidive, wute personne qui, dans l'annee qui 
suit une condamnation irrCvocab}ement prononcee pour 1' une des 
infractions prevues par la prCsente loi. commet une infraction de 
qualification identique. 

TITRE Vil 

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

Article 53 

La nomenclature des analyses de biologic mCdicale est 
arretee par ]'administration par voie rCglementaire apres avis des 
conseils de I' ordre concernes. Elle doit etre actualisee 
periodiquement en fonction de I' evolution des actes et des 
techniques <le la biologie medicale. 

Article 54 

Les normes techniques minima d'installation aux.quelles 
doivent rCpondre lcs laboratoires d'analyses de biologie 
m6dicale, leurs equipements ainsi que le profil du personnel 
appelf a y exercer sont fixes par voie rfglementaire, apres avis 
des conseils de l'ordre concernes. 

Article 55 

11 est institue un guide de bonne execution des analyses 
dont Ies tennes sont fixes par !'administration apres avis des 
conseils de J'ordre concemes. 

Article 56 

11 est institue une commission nationale permanente de 
biologic mfdicale dont la mission est de contribuer au 
developpement de la recherche en matiere de biologie medicale. 
Elle doit etre consultee par I' administration compCtente sur toute 
question relative a la biologie m6dicale. 

La composition de cettc commission est fixer par voie 
reglementaire, apres a vis des conseils de l' ordre concernes. 

Article 57 

Par derogation aux dispositions de rartide 4 ci-dessus, Jes 
pharmaciens autorises, conformement a la legislation en vigueur. 
a exploiter une officine peuvent pratiquer des analyses 
a· orientation clinique dont la liste est fixee par l' autorite 
gou\·ernementale compCtente. 

Article 58 

Par derogation aux dispositions de !'article 20 de la presente 
loi. les pharrnaciens autorises a exploiter cumulativement une 
officine et un ]aboratoire d'analyses de biologic m6dicale avant 
la promulgation de la presente loi, peuvent continuer, le cas 
echeant. a jouir de cette double activitC. 

Article 59 

La liste des laboratoires d' analyses de biologie medicale 
autorises. la liste des biologistes autorises a exercer ainsi que celle 
des laboratoires dCfinitivement fermes pour run des motifs prevus 
par la prfsente loi sont publiees annuellement au « Bulletin 
officiel n par \'administration. 

Article 60 

l n dt'lai de 2 ans a compter de la date de publication au 
« Bulletin officiel » des textes pris pour !'application de la presente loi 
est accordC aux. proprietaires d'un laboratoire d'analyses de biolog.ie 
mCdicale pour :-ie conformer aux dispositions de son article 54. 

Article 61 

Sont abrogees Jes dispositions du dahir portant loin° 1-75-237 
du 25 hija 1396 (17 decembre 1976) formant statut des laboratoires 
d'analyses mfdicales. 

Dahir n" 1-02-253 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) portant 
promulgation de la loin' 39-01 modifiant la Join° 20-99 
relath·e a J'organisation de l'industrie cinema-
tographique. 

LOU ANGE ADIEU SECL ' 

rGrand Sceau de Sa lvfajesti Mohammed VI) 

Que I' on sache par les prCsentes - puisse Dieu en CJever et 
en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majeste Chfrifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 26 et 58, 

A DECIDE CE QUI SUIT, 

Est promulgu6e .ct sera pub.tiCe au Buller;n ojjiciel, a la suite 
du presenI dahir. la loin" 39-01 modifiant la Join° 20-99 relative 
a !'organisation de l'industrie cinCmatographique, telle qu'adoptee 
par la Chamt>re des representants et la Chambre des conseillers. 

Fait a Marrakec/1. le 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002). 

Pour i.:ontreseing : 

Le Premier ministre, 

ABDERRAHMA'I YoussoUFI. 

* 

* 

* 
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Loin° 39-01 
rnodifiant la loi n° 20-99 relative 

a !'organisation de l'industrie cint!matographique 

Article premier 

Les dispositions des articles 2 et 5 de la Join° 20-99 relative 
a l'organisation de l'industrie cinematographique promulguee par 
le dahir n° 1-01-36 du 21 kaada 1421 (15 fevrier 2001) sont 
abrog6es et remplacees par les dispositions suivantes : 

<( Article 2. - Les entreprises de production doivent etre 
« constituees -sous forme de societe anonyme OU de societe a 
« responsabilite limitee avec un capital social entierement libere. >> 

« Article 5. - L'exercice de l'activit6 de distribution des 
<< films cinematographiques est subordonne a l' autorisation du 
« directeur d.u Centre cin6matographique marocain, apres 
« consultation des organisations professionneUes relevant du 
« secteur de la distribution des films cinematographiques. 

« Les entreprises de distribution des films dnemato
« graphiques doivent etre constituees sous forme de societe 
(( anonyme OU de societe a responsabilite limitee a capital 
« social entierement Jibe.re. >) 

Article 2 

Sont abrogees Jes dispositions des alineas 2 et 3 de l' article 7 
de la Joi precitee n' 20-99. 

Dahir n° 1-02-298 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) portant 
promulgation de la loi n° 18-00 relative au statut de la 
copropriete des irnrneubles biltis. 

LOU ANGE ADIEU SEUL ! 

(Grand Sceait de Sa Majesre Mohammed VJ) 

Que l' on sache par les presentes - puisse Dieu en elever et 
en fortifier 1a teneur ! 

Que Notre Majeste Cherifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 26 et 58, 

A DECIDE CE QUI SUIT , 

Est promuJguee et sera pubJiee au Bulletin officiel, a la suite 
du present dahir, la Join° 18-00 relative au statut de la copropriete 
des immeubles batis, telle qu'adoptee par la Chambre des 
conseillers et la Chambre des representants. 

Fait a Marrakech, le 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002). 

Pour c0ntreseing : 

Le Premier ministre, 

ABDERRAHMAN Y OUSSOUF!. 

* 

* 

* 

Loin° 18-00 
relative au statut de la copropriete des irnmeuhles batis 

Chapitre premier 

Dispositions ginirales 

Article premier 

Les dispositions de la presente Joi s'appliquent a la propriete 
des immeubles bfitis divis€s par appartements ou etages oll 
locaux et dont la propriete appartenant a plusieurs personnes eSt 
repartie par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part des parties communes. 

Elles sont applicables egalement aux ensembles immobiliers 
b.1tis et aux diff€rentes residences constituees d'habitations 
contigues ou separ6es ayant des parties communes appartenant 
darn; l'indivision a }'ensemble des copropri€taires. 

Les presentes dispositions s'appliquent aux imrneubles 
imrnatricu16s ou en cours d'immatriculation ou non immatricu1es. 

Article 2 

Sant considerees comme parties privatives des imrneubles, 
les parties bfities ou non bfi.ties appartenant a chaque 
coproprietaire dans le but d' en jouir individue11ement et 
personne11ement. Elles sont la propriete exclusive de chaque 
coproprietaire. 

Article 3 

Sont considerees comme partfos communes des immeubles, 
les parties bfi.ties ou non bfl.ties destinees a l'usage et a la 
jouissance de l' ensemble des coproprietaires ou de certains 
d'entre eux. 

Article 4 

Sont repute.es parties communes : 

-le sol; 

-Jes gros ceuvres de l'immeuble, les fondations, les murs 
porteurs et Jes caves quelque soit leur profondeur; 

- la faqade de l'immeuble ; 

- les toits destines a l'usage commun ; 

- Jes escaliers, Jes passages et les corridors destines a 
I 'usage common ; 

- les Joge.s des gardiens et des concierges ; 

- les entrees, les sous-sols et les ascenseurs destines a 
l'usage common ; 

- les murs et cloisons separant deux appartements ou locaux ; 

- les Cquipements communs, y compris Jes parties y 
affefentes qui traversent les parties privatives ; 

- les coffres, Jes tetes de cheminee et les bouches d'a6ration 
destines a l'usage commun. 

Soot considerees egalement comme parties communes, sauf 
stipulation dans les titres de propriete ou en cas de contradiction 
entre ces titres : 

- les toitures et les balcons non affectes initialement a 
l'usage individuel ; 

- Jes cours et les jardins ; 

- les locaux destines a ]'usage commun. 
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